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Le "Syndicat Mixte d'études et d’Aménagement des Portes de l'Orne" a pour objet 

 

1- D'étudier et de réaliser, ou de faire étudier et réaliser, l'opération d'aménagement, de 
développement et de mise en valeur des friches industrielles dénommées « Portes de l'Orne 
» et, le cas échéant, les aménagements périphériques à ce site. 

2- De mettre en œuvre les procédures d'urbanisme (ZAC ...,) nécessaires à l'aménagement de 
ce site. 

3- D'acquérir les terrains et immeubles nécessaires à l'aménagement de ce site. 

4- D'étudier et de réaliser, ou de faire étudier et réaliser, les infrastructures et équipements qui 
peuvent s'avérer nécessaires à la réalisation de son objet (voiries et réseaux divers, 
équipements publics, équipements collectifs, bâtiments industriels, pépinières 
d’entreprises...). 

5- De prendre en charge le fonctionnement des infrastructures et équipements réalisés à son 
initiative sur le site des « Portes de l’Orne ». 

6- De définir les modalités de répartition, entre les EPCI adhérents, des ressources générées 
par les activités implantées sur le site des « Portes de l’Orne » 

7- D'assurer la promotion et l'animation du projet
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GOUVERNANCE 
 

LE COMITE SYNDICAL 
 
Le "Syndicat Mixte d'Etudes et 
d'Aménagement des Portes de l'Orne" est 
administré par un Comité Syndical qui en 
constitue l'organe délibérant. 
 
COMPOSITION 

Le Comité Syndical comprend les 
représentants élus par chacun des 
organes délibérants des collectivités 
adhérentes selon la répartition suivante : 

Communauté de Communes du Pays Orne 
Moselle : 10 représentants 

Communauté de Communes Rives de 
Moselle : 10 représentants 

 
 
 
 
 

 

 
 

 
REPRESENTANTS DE LA  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ORNE MOSELLE 
 
Monsieur Lionel FOURNIER 
Monsieur Didier NOBILE 
Monsieur Éric MUNIER 
Monsieur Armindo DOS SANTOS  
Monsieur Franck ROVIERO 
Monsieur Yves MULLER 
Monsieur Vincent MATELIC 
Monsieur Luc CORRADI 
Monsieur Stéphane BOLTZ 
Monsieur René HEISER 

 
REPRESENTANTS DE LA  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE RIVES DE MOSELLE 
 
Monsieur Rémy SADOCCO 
Madame Valérie ROMILLY 
Madame Nathalie ROUSSEAU 
Monsieur Henry OCTAVE 
Monsieur Jean-Luc QUEUNIEZ 
Monsieur Julien FREYBURGER 
Monsieur Patrick ABATE 
Monsieur Gilbert TURCK 
Monsieur Daniel WILLAUME 
Monsieur Stéphane MEIGNEL 
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LE BUREAU 

Le Comité Syndical élit, parmi ses 
membres, un bureau composé d'un 
Président et de trois Vice­ Présidents. 

Le bureau est renouvelé à chacune des 
échéances de renouvellement du Comité 
Syndical. 

Le bureau peut exercer, par délégation du 
Comité Syndical (conformément aux 
dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales), les attributions 
du Comité Syndical à l'exception :  

du vote du budget, 

 de l'approbation du compte administratif, 

 des décisions relatives aux modifications 
des conditions initiales de composition, 
de fonctionnement et de durée du 
syndical 

 

        COMPOSITION DU BUREAU 

               PRESIDENT : Rémy SADOCCO 

                                 
         Remy SADOCCO 

       
 

1ER VICE PRESIDENT : Lionel FOURNIER 
2ème VICE PRESIDENT : Julien FREYBURGER 

3ème VICE PRESIDENT : Eric MUNIER 

      

                          
     Lionel FOURNIER          Julien FREYBURGER                 Eric MUNIER 
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LE PERIMETRE D’INTERVENTION 
DU SMEAPO  

  

 
 

 

2 communautés de 
Communes : 
- CCPOM 
- CCRM  

 

6 Communes : 
- Amnéville 
- Gandrange 
- Mondelange 
- Richemont 
- Rombas 
- Vitry-sur-Orne 

 

Environ 550 ha de friches industrielles à requalifier
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